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1 – Présentation des expositions itinérantes en circulation 
 
Les expositions temporaires du musée ARCHÉA sont, pour certaines d’entre elles, pensées dans une 
forme plus légère et facile à installer qui permet une présentation dans des lieux divers, tels que des 
musées, médiathèques, bibliothèques ou autres centres culturels.  
 
Ces versions itinérantes associent les textes principaux et le graphisme de l’exposition originale sur 
des panneaux autonomes ainsi que des reproductions d’objets archéologiques et des dispositifs 
interactifs, sensoriels et audiovisuels. 
 
Quatre expositions itinérantes sont proposées au prêt par le service Valorisation d’ARCHÉA :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

https://archea.roissypaysdefrance.fr/expositions/expositions-itinerantes


Page 2/8 
 

Ripailles et rogatons  
Manger au Moyen Âge en Pays de France 
20 panneaux à suspendre ; 4 interactifs ; des reproductions de plats et de vaisselle  
 
Châteaux, vous avez dit châteaux ?  
Maisons de seigneurs au Moyen Âge 
20 panneaux autoportants ; 2 interactifs ; des reproductions de mobiliers décoratifs ; une maquette 
de trébuchet 
 
Les petits pots dans les grands  
Potiers antiques et médiévaux du Pays de France 
20 panneaux autoportants ; 3 interactifs ; des reproductions de céramiques 
 
La Dolce Villa 
Vivre à la romaine dans les campagnes du Nord de la Gaule 
20 panneaux autoportants ; 2 interactifs 
 
2 – Faire une demande de prêt 
 
Le formulaire de demande de prêt (annexe 1) doit être rempli par le demandeur et communiqué à 
ARCHÉA au minimum 6 mois avant la date de début d’emprunt envisagée.  
Ce délai est incompressible pour des raisons de réalisation des formalités administratives (voir point 
n°3 p. 3) et de gestion du planning de prêt. 
 
Contact :  
Soizic BERTHÉ – assistante exposition et chargée de documentation  
sberthe@roissypaysdefrance.fr / 01.34.09.01.06 ou 06.22.88.10.02 
 
3 – Examen de la demande 
 
La validation de la demande se fait à réception du formulaire de demande de prêt (annexe 1 p. 4) 
dûment rempli et précisant :  
 

 le nom de l’organisme emprunteur ; 
 le nom et l’adresse complète du lieu d’exposition ; 
 le nom et la fonction du référent de l’emprunt ;  
 les dates de début et de fin de l’exposition ; 
 les dates de convoiement aller et retour envisagées. 

 
La validation de la demande dépend, avant toute autre considération, de la disponibilité de l’exposition 
itinérante envisagée. Le critère de disponibilité tient compte de deux contraintes liées à la 
maintenance des expositions itinérantes :  
 

 chaque exposition n’est prêtée que 2 fois dans l’année ; 
 l’emprunt d’une même exposition doit être espacé de 3 mois. 

 
Il est à noter que durée du prêt ne pourra être inférieure à 1 mois.  
 

mailto:sberthe@roissypaysdefrance.fr
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3 – La convention de prêt  
 
Après validation de la demande de prêt, le demandeur se verra communiquer le dossier d’emprunt 
incluant la convention de prêt et le tableau listant le mobilier composant l’exposition itinérante (voir 
annexe 2 p. 6). 
 
La convention de prêt devra être validée et complétée par le demandeur au minimum 2 mois avant la 
date de convoiement aller fixée. 
Sans retour de l’emprunteur dans ces délais, le prêt de l’exposition sera considéré comme annulé. 
 
Les étapes administratives relatives à la signature de la convention sont les suivantes :  
  
1- renseignement par l’emprunteur du dossier d’emprunt incluant la convention et le tableau listant le 
mobilier à compléter et à renvoyer (voir annexe 2 p. 6 pour le détail) ; 
 
2- validation par le prêteur de l’emprunt selon les éléments fournis ; 
 
3- signature de la convention par l’emprunteur ; 
 
4- signature de la convention par le prêteur ;  
 
5- communication de l’assurance clou à clou contractée par l’emprunteur au minimum 1 semaine avant 
le début de l’emprunt ; 
 
6- prise d’un rendez-vous pour le convoiement aller conformément aux dates de prêts énoncées dans 
la convention.  
 
4 – Frais d’emprunt 
 
Le prêt est réalisé à titre gracieux mais des frais sont à prévoir par l’emprunteur :  
 

 transport aller-retour ; 
 assurance clou à clou de l’exposition.  
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Annexe 1 

Formulaire de 
demande de prêt 
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Formulaire de demande de prêt 
d’exposition itinérante 

 

Le demandeur 
 

Institution  

Adresse  

Prénom et nom du référent  

Fonction  

E-mail  

Téléphone  

 
 
L’exposition 
 

Titre de l’exposition 
demandée 

 

Dates de présentation   

Dates d’emprunt 
(convoiements aller et 
retour inclus) 

 

Lieu d’exposition si 
différent de l’institution 

 

 
Date :  
 
Signature (nom, prénom, titre) :   
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Annexe 2 

Circuit administratif 
des prêts d’exposition 
itinérantes  
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Circuit administratif  
des prêts d’exposition itinérante 

 
1/ renseignement du tableau listant le mobilier de l’exposition par l’emprunteur en indiquant 
dans la colonne « Emprunté oui/non » les éléments qu’il souhaite emprunter. 
 

 
 
2/ à réception du tableau rempli, envoi du projet de convention de prêt par ARCHÉA à 
l’emprunteur.  

3/ vérification par l’emprunteur du contenu de la convention et envoi de celle-ci à ARCHÉA 
dûment complétée, avec notamment :  
 
- l’identification du signataire pour l’emprunteur 
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- article 1 : les dates et le lieu de présentation de l’exposition 
 

 
 
- article 2 : les dates du prêt 
 

 
 

- article 3 : le montant de l’assurance en fonction de la liste des éléments empruntés 

 

4/ validation du projet de convention par le service des instances de la communauté 
d’agglomération Roissy Pays de France ; 

5/ signature de la convention par le représentant de l’emprunteur ; 

6/ envoi par l’emprunteur de la convention signée et jointe pour les communes d’une 
délibération attestant que le Maire est autorisé par le Conseil municipal à signer ce 
document ; 

7/ signature de la convention par le vice-président en charge de la culture de l’agglomération 
Roissy Pays de France. 
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